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Fribourg, le 14 octobre 2011 

Communiqué de presse 
— 
Des allocations familiales pour tous les indépendants : bientôt une réalité dans le 
canton de Fribourg  

Le Conseil d’Etat a accepté la mise en consultation d’une révision de la loi sur les allocations 

familiales, répondant aussi bien à une volonté des constituants fribourgeois qu’aux nouvelles 

dispositions légales fédérales. Le droit aux allocations familiales est ainsi étendu à tous les parents 

exerçant une activité lucrative indépendante.  

Actuellement, le versement d’allocations familiales concerne les personnes salariées, celles sans 

activité lucrative et de condition modeste ainsi que les indépendants actifs dans l’agriculture. Ces 

allocations se chiffrent à 230 francs pour chacun des deux premiers enfants et à 250 francs à partir 

du troisième jusqu’à l’âge de 16 ans révolus (allocation pour enfant) et à 290 francs  respectivement 

à 310 francs pour les jeunes en formation jusqu’à l’âge maximal de 25 ans (allocation de formation 

professionnelle). A partir de 2013, ces montants seront augmentés de 15 francs. Enfin, l’allocation 

de naissance ou d’adoption représente une contribution unique de 1500 francs.  

Le nouveau projet de loi soumis à consultation jusqu’au 16 janvier 2012 répond à la volonté 

constitutionnelle de favoriser la famille. A partir du 1
er

 janvier 2013, tous les parents exerçant une 

activité lucrative indépendante devraient ainsi intégrer le giron des ayant droits aux allocations 

familiales cantonales.  

Le taux de contribution applicable aux indépendants a été fixé de manière à garantir une égalité de 

traitement avec les employeurs et sera identique au taux dû par ces derniers.  

Les conséquences financière de cette modification légale sont nulles pour le canton et les 

communes, puisque le financement des prestations ainsi que la couverture des frais de gestion 

(personnel, infrastructure, matériel et logistique) sont assurés exclusivement par les contributions 

versées aux caisses d'allocations familiales par les indépendants.  
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Enfants donnant droit aux allocations familiales 

> les enfants de parents mariés ou non mariés ; 

> les enfants reconnus ou ayant fait l’objet d’un jugement déclaratif de 

paternité ; 

> les enfants du conjoint ou du partenaire enregistré de l’ayant droit ; 

> les enfants adoptés et les enfants recueillis ; 

les frères, sœurs et petits-enfants de l’ayant droit, s’il en assume 

l’entretien d’une façon prépondérante et durable. 
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